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Règlement du prix Caritas International – Deckers 2010 
 
 
Tous les trois ans, la Fondation Caritas International – Deckers lance un appel à 
candidatures sur différents thèmes et ce,  dans le cadre de la remise du prix de la Fondation.  
 
La Fondation a pour objectif de reconnaître et de soutenir une personne ou une association 
active dans le même cadre d’activités que celles de Caritas International : secours 
d’urgence, développement et accompagnement des migrants originaires de pays hors de 
l’Union européenne sans distinction de religion, de race et de sexe. 
 
Le prix octroyé consiste en une somme d’argent de 75.000 euros. Le lauréat s’engage à 
consacrer le prix au bénéfice du travail honoré. 
  
Thème 
 
Le thème du prix 2010 de la Fondation est la migration. Il ne s’agit pas de financer un projet 
mais de sélectionner un/une candidat(e) qui a mené ou qui mène des actions dans ce 
domaine, un  lien avec des actions de développement étant un élément possible et 
intéressant. 
 
Ce vaste thème comprend plusieurs domaines d’action dont un ou plusieurs volets peuvent 
faire l’objet de la candidature : 
 

- L’intégration des migrants (de 1ère génération ou de générations ultérieures) dans le 
pays d’accueil. 

 
- Des initiatives de développement par des migrants en faveur de leur région d’origine ou 

appui d’organisations belges à de telles initiatives. 
 

- Dans les pays d’origine, appuis aux actions en matière de migration: préparation à la 
migration et information; aide au retour volontaire de migrants.  

 
Participation 
 
Si vous souhaitez présenter votre candidature ou si vous voulez proposer un candidat,  vous 
pouvez introduire un dossier composé de :  

1. Le formulaire de participation dûment complété  (disponible en ligne) 
2. Une présentation de l’action en 10 pages maximum (sur CD Rom si possible) + 

annexes éventuelles  

Le dossier de candidature peut être introduit par :  

e-mail :  Fondation.deckers.stichting@caritasint.be 

ou  

par poste : Caritas International 
A l’attention de la Fondation Caritas International-Deckers 
Rue de la Charité 43 
1210 Bruxelles 
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Le dossier peut être introduit en français, néerlandais ou anglais. 
  
Si vous ne disposez pas d’une connexion internet, vous pouvez vous adresser au secrétariat 
de la fondation. Elle se fera un plaisir de vous envoyer les formulaires ad hoc. Vous pouvez 
contacter le secrétariat à l’adresse mentionnée ci-dessus. 
 
Avant de remplir le formulaire de candidature, veuillez lire attentivement les informations 
contenues dans le « Règlement du prix Caritas International – Deckers 2010 » et « Procédure 
et critères de sélection du prix Caritas International – Deckers 2010 ». 
 
Dates importantes 
 
Appel à la candidature prix 2010 : 26/06/2009 

 

Les candidatures doivent parvenir à la Fondation Caritas International – Deckers, le 
30/11/2009 au plus tard 

 
Vous recevrez un courriel, ou un courrier confirmant la bonne réception de votre dossier ainsi 
que le numéro de référence octroyé. 
 
Procédure de sélection 
 

   Afin de garantir l'objectivité de la sélection, la Fondation a constitué un jury indépendant, 
composé de spécialistes et d’experts provenant de différents milieux. 

  
Le secrétariat de la Fondation a pour mission de récolter les candidatures reçues et de vérifier 
si elles ont rempli toutes les exigences administratives requises.  
 
Le Conseil d’Administration vérifiera, avant transmission des dossiers au jury, dans quelle(s) 
mesure(s) ceux-ci répondent aux critères d’éligibilité. 
 
Il transmet par la suite les dossiers retenus au jury qui se charge alors de sélectionner, en son 
âme et conscience, les dossiers qui répondent le mieux aux critères de sélection établis. 
 
Finalement, le jury communique au Conseil d’Administration de la Fondation les candidatures 
retenues par ordre de préférence. Après concertation, le Conseil d’Administration décide et 
choisit le lauréat. Cette décision est irrévocable. Aucune discussion avec les membres du jury 
n'est acceptée.  
 
Les résultats de la sélection seront publiés sur le site de Caritas International, dans sa 
newsletter, son rapport annuel, et ses communiqués de presse. 
 
Prix 
 
Le prix offert par la Fondation Caritas International – Deckers, consiste en une somme de 
75.000 euros et une sculpture symbolique (colombe), œuvre d’une artiste belge. 
 
Le prix doit servir à financer les activités couronnées. Le lauréat communique, après 2 ans, 
l’information sur l’utilisation faite et ses résultats. 
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Remise du prix 
 
Lorsque le prix vous est décerné, vous recevez une lettre de la Fondation.  
Ce courrier mentionne également la date de la cérémonie de remise du Prix pour laquelle 
votre présence est indispensable. Ce jour là, vous signerez avec la Fondation une convention 
qui reprend toutes les dispositions prises pour l’avenir.  
 
Communication 

 
La Fondation informe la presse de l’appel à candidatures via communiqués de presse.  
 
L’appel à candidature est également annoncé via le site web de Caritas International, Caritas 
Internationalis, la newsletter, les bulletins d’information et d’autres supports. 
 
Le projet couronné par le prix sera présenté sur le site de Caritas sous la forme d'un court 
descriptif, des coordonnées de la personne de contact, d'une photo et d'un lien éventuel vers 
le site du lauréat.  

 
Dossiers de candidature qui ne seront pas retenus 
 
Un dossier ne sera pas retenu pour les raisons suivantes : 
 

- il poursuit de grands objectifs mais n'énonce aucune action pour y arriver. 
 
- il prévoit de nombreuses actions, mais sans cible précise. 

 
- sa présentation textuelle n'est pas claire, ne contient ni information, ni chiffres concrets. 

 
- il ne mentionne pas en quoi il répond aux critères d’éligibilité et de sélection. 

 
- la continuité des actions n’est pas assurée. 

 
 

_____________________ 
 
 
 

 


